
RAPPORT 
 

Règles urbanistiques 
applicables à un terrain donné 

 
DISPOSITIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES CONCERNANT L’UTILISATION DU SOL 

 

 

ADMINISTRATION COMMUNALE D' 
ERPELDANGE-SUR-SÛRE 

 

 



RAPPORT : DISPOSITIONS LÉGALES ET RÉGLEMENTAIRES CONCERNANT L’UTILISATION DU SOL 

 

1. PLAN D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL 

 
 
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR - Direction de l’aménagement communal et du développement urbain   

Le plan d’aménagement général [PAG] d’une commune se compose d’une partie écrite et d’une 
partie graphique qui se complètent réciproquement.  

La partie graphique du PAG couvre l’ensemble du territoire communal qu’il divise en diverses 
zones pour lesquelles l’utilisation du sol est fixée. Les zones de base (p. ex: HAB-1 ; Mix-u ; BEP) 
ainsi créées peuvent être compléter par des zones superposées (p. ex : ZAD).  

La partie écrite du PAG précise l’utilisation du sol telle qu’arrêtée dans la partie graphique. 
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Art. 16 Catégories 

Art. 16.1 

Les zones destinées à rester libres comprennent: 

 les zones agricoles 

 les zones forestières 

 les zones de verdure 

Art. 16.2 

L’ensemble de ces zones constituent des zones vertes au sens de l’article 5 de la loi modifiée du 
19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles 

Art. 16.3 

Les dispositions des ART. 17 à ART. 19 sont applicables sans porter préjudice aux dispositions de 
la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles. 

Art. 16.4 

Toute construction dans les zones destinées à rester libres est soumise à l’autorisation du Ministre 
ayant la protection de la nature dans ses attributions et à l’autorisation du bourgmestre. 

Art. 17 Zones agricoles 

Art. 17.1 

La zone agricole (AGR) est destinée à l’agriculture au sens général du terme ainsi qu’aux 
constructions et aménagements à but d’utilité publique. 

Art. 17.2 

Les autorisations de bâtir, de démolition, d’agrandissement ou de transformation sont de la 
compétence du bourgmestre sans préjudice de l’autorisation du ministre ayant la protection de 
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l’environnement dans ses attributions et conformément aux dispositions de la législation en vigueur 
concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. 

Art. 17.3 

Les constructions existantes à usage d’habitation peuvent être maintenues sous réserve que leur 
destination reste inchangée ou soit compatible avec la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant 
la protection de la nature et des ressources naturelles. 

Art. 17.4 

Seuls sont admis, par siège d’exploitation, au maximum deux logements supplémentaires en plus 
du logement existant de l’exploitant pour autant que ces deux logements représentent un lien 
fonctionnel, certain et durable avec le type d’exploitation autorisée. Les constructions à usage 
d’habitation sont soumises aux prescriptions du PAP « quartier existant - espace villageois » en ce 
qui concerne leur gabarit. 

Art. 17.5 

Toutes les constructions existantes peuvent subir des travaux d’entretien. 

Art. 17.6 

Toute construction réalisée en zone agricole est caractérisée par des volumes simples, des 
matériaux de structure sobre et de teinte naturelle. Toute nouvelle construction et tous travaux 
d’entretien portant sur une construction existante, ainsi que les aménagements extérieurs doivent 
s’intégrer au contexte paysager. 

Art. 17.7 

Une autorisation de construire en « zone agricole » ne peut être octroyée aux constructions 
d’habitation que s'il existe un accès carrossable à la voirie publique et si les raccordements au 
réseau d'eau potable et au réseau d'assainissement collectif sont réalisables, étant entendu que 
l'administration communale n'entreprendra, à ses frais, aucune extension des réseaux de voirie, de 
distribution d'eau potable, d'assainissement ni d’éclairage public à cette seule fin. Si les 
raccordements s’avèrent techniquement impossibles à réaliser, une solution de rechange doit être 
proposée par le maître d’ouvrage et approuvée par les autorités compétentes. 
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Art. 15 Emplacements de stationnement 

Art. 15.1 Définition du nombre minimum d’emplacements de stationnement 

En cas de construction nouvelle, de reconstruction, de changement de destination et de 
transformation augmentant la surface d’utilisation de plus de 25m2, le nombre minimum 
d’emplacements requis est défini comme suit (la valeur la plus contraignante est toujours retenue): 

 2 emplacements par logement 

 1 emplacement par tranche de 60m2 de surface exploitable pour les bureaux et 
administrations, commerces, cafés et restaurants; 

 1 emplacement par tranche de 25m2 de surface de vente pour les grands ensembles 
commerciaux; 

 1 emplacement par tranche de 80m2 de surface ou par tranche de 5 salariés pour les 
établissements industriels et artisanaux; 

 1 emplacement par tranche de 50m2 de surface exploitable pour les garages de réparation et 
les stations-services, avec un minimum de 3 places par établissement; 

 5 emplacements pour les crèches jusqu’à 30 enfants et 1 emplacement supplémentaire par 
tranche de 10 enfants au-delà de 30 enfants; 

Par ailleurs, en complément de ce qui précède, il est requis ce qui suit: 

 Tous les emplacements doivent avoir des accès faciles et permanents à la voie publique en 
tenant compte des impératifs de sécurité de la circulation. 

 Les établissements commerciaux, artisanaux et industriels doivent prévoir en plus sur leur 
terrain le nombre d’emplacements de stationnement nécessaires à leurs véhicules utilitaires. 

 Par tranche de 3 emplacements de stationnement en surface, une surface minimale non 
scellée de 6m2 est à fixer. 

 Les emplacements de stationnement sont aménagés sur le même bienfonds que la 
construction à laquelle ils se rapportent sauf lorsqu’il peut être démontré l’impossibilité 
d’aménager en tout ou partie le nombre d’emplacements requis. Dans ce cas, soit le 
requérant démontre la possibilité d’aménager le nombre d’emplacements requis en situation 
appropriée dans un rayon de 200m autour de son projet, soit le conseil communal fixe une 
taxe compensatoire ayant pour objet l’aménagement à proximité des emplacements de 
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stationnement manquants moyennant un règlement taxe déterminant les conditions à 
observer ainsi que les montants et modalités de paiement. 

Art. 15.3 Autres prescriptions 

Pour toute autre affectation ou établissement non repris ci-avant, le bourgmestre fixe le nombre et 
le type d’emplacements de stationnement en fonction des besoins spécifiques. 
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TERMINOLOGIE RELATIVE AU DEGRÉ D’UTILISATION DU SOL 

1 Coefficient d’utilisation du sol – CUS 

On entend par coefficient d’utilisation du sol le rapport entre la somme des surfaces construites 

brutes de tous les niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut, pour autant que la hauteur 

d’étage moyenne ne dépasse pas 5 mètres. 

 

 

Pour tous les niveaux dont la hauteur moyenne d’étage est comprise entre 5 mètres et 10 mètres, 

la surface construite brute est multipliée par 2. Pour tous les niveaux dont la hauteur d’étage 

moyenne dépasse 10 mètres, la surface construite brute est multipliée par 3. 

2 Coefficient d’occupation du sol – COS 

On entend par coefficient d’occupation du sol le rapport entre la surface d’emprise au sol de la ou 

des constructions (au niveau du terrain naturel) et la surface du terrain à bâtir net. 

 

 

3 Coefficient de scellement du sol – CSS 

On entend par coefficient de scellement du sol le rapport entre la surface de sol scellée et la 

surface du terrain à bâtir net. 

 

 

4 Densité de logement – DL 

On entend par densité de logement le rapport entre le nombre d’unités de logement et le terrain à 

bâtir brut. 
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5 Terrain à bâtir brut 

On entend par terrain à bâtir brut tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être 

urbanisée, non encore ou partiellement viabilisés. 

6 Terrain à bâtir net 

On entend par terrain à bâtir net tous les fonds situés en zone urbanisée ou destinée à être 

urbanisée déduction faite de toutes les surfaces privées et publiques nécessaires à sa viabilisation. 

7 Surface construite brute 

On entend par surface construite brute la surface hors d’oeuvre obtenue d’un bâtiment et des 

dépendances en additionnant la surface de tous les niveaux. Seules les surfaces non 

aménageables en sous-sol ou partiellement en sous-sol, et sous combles, ne sont pas prises en 

compte. 

Les surfaces non closes, notamment les loggias, les balcons et les car-ports, ne sont pas prises 

en compte pour le calcul de la surface construite brute. 

8 Surface non aménageable 

Pour établir si une surface est non aménageable, il convient d’appliquer les critères suivants: 

a. hauteur des locaux 

Les surfaces, dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètre, sont considérées 

comme surfaces non aménageables. 

b. affectation des locaux 

Les locaux techniques qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique de 

l’immeuble sont à considérer comme surfaces non aménageables. 

Sont également à considérer comme surfaces non aménageables, les espaces de 

circulation, dont les garages, les cages d’escalier et les cages d’ascenseur, les dépôts 

ainsi que les caves individuelles des constructions collectives ne comportant pas 

d’ouverture sur l’extérieur. 

Par contre, est considéré comme aménageable tout local où peut s’exercer une activité 

quelconque, tel que les buanderies, ateliers, vestiaires, cantines, réserves commerciales, 

restaurants, salles de réunion, salles de cinéma et salles d’ordinateurs. 

c. solidité et géométrie des locaux 

Sont à considérer comme non aménageables les locaux dont les planchers ne peuvent 

supporter des charges supérieures à 1,5 kN/m2 ou en raison de l’encombrement de la 

charpente ou d’autres installations. 

Ces critères a, b et c ne sont pas cumulatifs. 

9 Surface hors oeuvre 
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Est à considérer comme surface hors oeuvre, la surface de plancher mesurée au nu extérieur des 

murs de pourtour, l’isolation thermique et le parachèvement compris. Sont à exclure du calcul les 

constructions ne formant pas de plancher, dont les pylônes, canalisations, ouvrages de stockage 

tels que les citernes et les silos ainsi que les auvents. Sont également à exclure les modénatures 

tels que les acrotères, bandeaux, corniche ou marquises, ainsi que les rampes et les escaliers 

extérieurs. 

En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire de même que le nouveau 

parachèvement extérieur ne seront pas pris en compte. 

10 Surface d’emprise au sol 

On entend par surface d’emprise au sol la surface hors oeuvre mesurée sur le plan du ou des 

parties de niveaux sis hors sol et en contact direct avec le sol, compte tenu du terrain naturel. 

Ne sont pas pris en compte pour le calcul de la surface d’emprise au sol les aménagements 

extérieurs en dur, notamment les rampes de garage, les chemins d’accès, les surfaces non closes 

au rez-de-chaussée, les terrasses non couvertes, les surfaces non closes aux étages, tels que les 

loggias, les balcons, les perrons et les seuils. 

11 Surface scellée 

Est considérée comme surface scellée toute surface consolidée ou surplombée par une 

construction, y compris les chemins et rampes d’accès. 

Concernant les surfaces scellées par des constructions souterraines et couvertes de terre 

végétale, la surface de sol scellée à prendre en compte est réduite par tranche de 15 % pour 15 

cm d’épaisseur de couverture de terre végétale, jusqu’à concurrence de 75 %. 

12 Surface de vente 

La surface de vente représente la surface bâtie, mesurée à l’intérieur des murs extérieurs. Ne sont 

pas comprises dans la surface de vente, les surfaces réservées aux installations sanitaires, aux 

bureaux, aux ateliers de production, aux dépôts de réserve nettement séparés moyennement un 

cloisonnement en dur. 
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AUTRES DÉFINITIONS 

1 Appartement 

Logement d’une surface habitable de min. 50m2 

2 Construction légère 

Toute construction démontable et/ou transportable de type serre, gloriette, pergola 

3 Dépendance 

Tout volume accolé ou isolé, ni destiné au séjour prolongé de personnes, ni destiné à une activité 

professionnelle, comme notamment les abris de jardin, les garages et les car-ports 

4 Ensemble bâti 

Ensemble de bâtiments, accolés intégralement ou partiellement, voire non accolés entre eux, 

situés sur une même parcelle ou sur plusieurs parcelles, et construits à l’origine pour constituer 

une unité fonctionnelle, un ensemble fonctionnel cohérent, indissociable. 

Le cas le plus typique d’un ensemble bâti en milieu rural est l’ensemble bâti de ferme. L’unité 

fonctionnelle d’un ensemble bâti transparaît notamment au travers d’une composition 

architecturale homogène d’implantation cohérente et fonctionnelle par rapport à l’espace-rue. 

5 Installation légère (mobilier urbain) 

Sous la dénomination « installation légère » sont compris les petits équipements suivants: abribus, 

poubelle, panneaux, bancs, tonnelles, jeux, balançoires, grills, etc. 

6 Logement intégré 

Logement faisant partie d’une maison de type unifamilial et appartenant au propriétaire du 

logement principal. Le logement ne peut être destiné qu’à la location et doit être subordonné en 

surface au logement principal. 

7 Logement mobile 

Tout logement pourvus d’éléments de mobilité (caravane ou « mobile home ») telles que roues, 

barre de traction 

8 Maison unifamiliale 

Construction servant au logement permanent et comprenant en principe une seule unité de 

logement. Un seul logement intégré supplémentaire y est admis. 

9 Maison plurifamiliale ou collective 

Construction servant au logement permanent et comprenant plus de deux unités de logement 

10 Piscine à caractère permanent ou semi-permanent 

Toute piscine restant montée et en place dans le jardin durant toute l’année 

11 Réaffectation/changement d’affectation ou de destination 

Changement d’usage ou de fonction de tout ou partie de bâtiment (bâtiment d’habitation, bâtiment 

agricole, etc.) 
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12 Réhabilitation 

Travaux de rénovation visant l’amélioration générale ou la mise en conformité d’un bâtiment avec 

les normes en vigueur: normes de confort électrique et sanitaire, chauffage, isolation thermique et 

phonique, équipements de confort, etc. 

13 Rénovation 

Remise à neuf d’une construction ou partie de construction, restitution d’un aspect neuf. La 

rénovation peut comporter aussi le changement d’équipements vétustes, ainsi que la modification 

des cloisonnements (murs porteurs exceptés) et de la distribution intérieure des locaux. La 

rénovation sous-entend le maintien de la fonction antérieure de la construction. 

14 Restauration 

Travaux de rénovation visant la sauvegarde et la mise en valeur d’une construction ancienne par 

la réfection, la remise à neuf ou le rétablissement de ladite construction dans son état primitif (ce 

qui peut impliquer la démolition de parties rapportées). Par définition, elle exclut tous travaux de 

transformation, démolition et/ou de reconstruction dès lors qu’ils portent sur la substance bâtie 

typique et originelle. 

15 Résidence à séjour non permanent dite « résidence secondaire » 

Elle se définit par une durée d’occupation annuelle de maximum 5 mois cumulés par an. Y sont 

incluses les maisons de vacances et les maisons de weekend. 

16 Serre 

Construction légère, vitrée, spécifiquement destinée à la culture de plantes 

17 Studio 

Logement d’une surface habitable de min. 30m2 et de max. 49m2 

18 Surface habitable 

Surface de plancher construit, après déduction de la surface occupée par les murs, cloisons, 

marches et cages d’escaliers, gaines et ébrasements des portes et fenêtres. Il n’est pas tenu 

compte de la superficie des combles non aménagés, caves, sous-sols, remises, garages, 

terrasses et toitures-terrasses, loggias, balcons, ni des surfaces de locaux d’une hauteur sous 

plafond inférieure à 1,80 mètre. 

19 Surface exploitable 

Surface de plancher construit après déduction des surfaces occupées par les murs, cloisons, 

marches et cages d’escaliers, gaines et ébrasements des portes et fenêtres et des surfaces 

réservées aux utilisations secondaires telles que sanitaires, réserves, archives. 
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Conditions d’utilisation du PAG-
GEOPORTAIL. 

Généralités 

Le Ministère de l’Intérieur met à disposition des personnes 

publiques et privées le site public pag.geoportail.lu. 

Ce site  permet à ses utilisateurs, par le biais d’internet, de 

sélectionner une ou plusieurs parcelles situées sur un 

territoire communal en vue de faire établir un rapport 

synthétique automatisé purement informatif dénommé « 

Rapport - Règles urbanistiques applicables à un terrain 

donné – Dispositions légales et réglementaires concernant 

l’utilisation du sol ».  

Ce rapport synthétique a pour vocation de renseigner 

l’utilisateur sur les dispositions de la réglementation 

urbanistique communale (plans d’aménagement général et 

particulier, règlement sur les bâtisses, les voies publiques et 

les sites) qui sont susceptibles de s’appliquer dans la 

commune sur laquelle le ou les fonds sélectionnés par 

l’utilisateur sont localisés. 

Les présentes conditions d’utilisation ont pour objet de définir 

les conditions dans lesquelles le Ministère de l’Intérieur, 

responsable du PAG-Géoportail, offre les services décrits. 

L'utilisateur reconnaît avoir pris connaissance des présentes 

conditions d’utilisation.  

Le Ministère de l’Intérieur se réserve le droit de procéder à 

des modifications aux présentes conditions d'utilisation et ce 

sans notification particulière aux utilisateurs. 

Valeur du contenu du rapport synthétique et 
responsabilité. 

Le site PAG-Géoportail permet de visualiser à titre purement 

informatif les règles urbanistiques applicables à une ou 

plusieurs parcelles choisies par l’utilisateur sous la forme de 

l’émission d’un rapport synthétique automatisé par voie 

informatique.  

La lecture des informations du rapport synthétique ne 

compense aucunement la prise en considération des textes 

législatifs en vigueur respectivement des réglementations 

d’urbanisme dûment approuvées par les autorités 

compétentes (PAG, PAP, Règlement sur les bâtisses). En 

cas de lacunes dans le rapport ou de contradiction des 

informations du rapport avec les prédits textes et  

réglementations, ces derniers prévalent toujours. 

Ce rapport ne donne dès lors qu’un aperçu des dispositions 

normatives applicables conformément aux lois et règlements 

grand-ducaux et communaux qui sont susceptibles de 

s’appliquer. 

Par conséquent, le contenu graphique et écrit dudit rapport 

ne peut en aucun cas être utilisé comme élément faisant foi 

dans des actions en justice et n’a en soi aucune valeur 

juridique opposable et n’engage d’aucune manière la 

responsabilité du Ministère de l’Intérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

De plus, le contenu du rapport, sa complétude, son actualité, 

sa précision, et sa qualité ne peut en aucun cas donner des 

garanties quant à la constructibilité exacte du terrain par 

l’utilisateur. Cette constructibilité ne peut en effet qu’être 

déterminée par la complétion, par le candidat-constructeur, 

des procédures légales en vigueur ainsi que de la demande 

et de l’obtention des différentes autorisations individuelles 

délivrées par les autorités compétentes, le cas échéant.  

Le Ministère de l’Intérieur réfute toute responsabilité en cas 

de contradiction des données contenues dans le rapport 

synthétique avec la réalité, ainsi qu'en cas de dommages 

encourus à cause de ces différences. 

 

Données 

Aucune garantie n’est acceptée quant à la qualité, 

complétude, correspondance avec la réalité sur le terrain 

pour les données géographiques servant de base aux 

représentations cartographiques dans ce rapport ou dans le 

portail cartographique. Il est notamment spécifié par la 

présente que les contours des limites parcellaires, utilisées 

comme base pour la majorité des PAG, sont soumis à des 

variations dans le temps, suivant les travaux de mise à jour 

entrepris par l’administration du cadastre et de la 

topographie. 

 

Loi applicable 

Les présentes conditions d'utilisation sont régies par la loi 

luxembourgeoise. En cas de litige, seules les juridictions 

luxembourgeoises sont compétentes. 

Nullité 

Si une ou plusieurs dispositions des présentes conditions 

d'utilisation sont déclarées nulles en application d'une loi, 

d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une 

juridiction compétente, les autres dispositions garderont leur 

validité. 

Intégration du PAG-Géoportail dans 
d'autres sites internet 

Sauf autorisation expresse du Ministère de l’Intérieur, le 

PAG-Géoportail ne peut être intégré, en tout ou en partie, 

dans un autre site internet. 


